
 

 

GT Direction 21 janvier ∙ le CR du SNUipp-FSU de l’Oise 

 

Le SNUip-FSU de l’Oise vous propose un compte-rendu du Groupe de travail départemental spécifique à 

la direction d’école qui s’est tenu jeudi 21 janvier 2021. 

Le groupe de travail était animé par Madame l’IA-DASEN et Monsieur l’IEN-Adjoint.  

L’administration présente un document se voulant être un fil annuel des directeurs et directrices avec des 

alertes chaque mois. 

Le SNUipp-FSU rappelle que ce calendrier est demandé depuis plusieurs années et considère que c’est un 

premier point intéressant.  

L’administration indique qu’elle envisage de publier une lettre mensuelle à destination des directeurs et 

directrices et présente la création d’un portail métier permettant un accès direct à la messagerie, les 

dernières actualités, etc. 

Le SNUipp-FSU indique que ce portail est intéressant mais qu’il devra bel et bien se substituer aux outils 

existants et ne pas en ajouter. Il sera aussi nécessaire de former les directeurs et les directrices à cet outil et 

plus largement au numérique. Le syndicat ajoute également qu’il y a encore de grosses questions sur 

l’équipement informatique dans les écoles. 

L’administration s’engager aussi à travailler sur le sujet des décharges des directeurs et directrices des écoles 

de 2-3 classes. L’IA-DASEN indique également sa volonté de pilotage pédagogique des écoles en lien avec les 

résultats des évaluations.  

Les directeurs et directrices indiquent que le pilotage ne peut pas se résumer à l’analyse des évaluations.  
 
Le SNUipp-FSU réitère ses demandes de formation  

• mise à jour des textes réglementaires,  

• l’utilisation des outils numériques,  

• le pilotage pédagogique de l’école et la communication,  

• la mise à jour des connaissances premiers secours,  

• la gestion des conflits, 

• la gestion des ressources humaines, 

• la prise en main sur l’ENT de l’école 

• les relations aux partenaires de l’école,  

• les textes officiels et la connaissance juridique relatives aux fonctions de directeur∙trice,  

• l’ASH et les élèves à besoins éducatifs particuliers ainsi que la difficulté scolaire (PPRE, PAP, 
orientation EGPA…) 

• les questions de sécurité, des faits établissements, des registres et du CHSCT 



 
Le SNUipp-FSU rappelle également qu’il faudra associer à ces formations les ERUN notamment pour les 
questions relatives au numérique ainsi que l’ASL, des universitaires, Canopé... Le syndicat demande que ces 
formations se tiennent en présentiel. Le syndicat alerte également sur le déploiement de formation les 
mercredis matin qui ajoute de la surcharge aux directeurs et directrices.  
 
Le SNUipp-FSU s’assure également que les 2 jours de formations pour les directeur∙trices sont bien 
décomptés des 18h00 d’animations pédagogiques.  
 
Le SNUipp-FSU termine en demandant l’amélioration du fonctionnement de l’école et la reconnaissance 
de l’exercice de la fonction de directeur∙trice.  
 
L’administration indique que les directeurs et directrices de vie scolaire ont été recrutés ; qu’ils∙elles 
seront rattaché∙es à des territoires et que les collègues pourront les contacter directement.  
 
Le prochain GT aura lieu le 18 février, nous indiquerons lors de ce GT la surcharge de travail inhérente aux 
nouvelles modalités de saisie des dispositifs particuliers pour les élèves dans ONDE. 
 
 


